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Cher collègue, 
 
La présente fait suite aux questions publiées au Feuilleton du 6 février 2025 par le 
député de Matane-Matapédia, M. Bérubé, concernant le plan d’action que le 
gouvernement du Québec compte mettre en place pour que les éleveurs de porcs 
puissent demeurer compétitifs. 
 
La compétitivité des secteurs agricoles est au cœur des actions du gouvernement et 
de la Politique bioalimentaire 2018-2025, Alimenter notre monde. L’étude 
prospective de la filière porcine du Québec, produite par Raymond Chabot Grant 
Thornton, initiée par le gouvernement, s’est d’ailleurs inscrite dans une volonté de 
mieux suivre l’évolution de ce secteur au Québec par rapport à ses concurrents. 
L’étude concluait que les parties prenantes de la filière porcine québécoise devaient, 
selon le cas, définir une vision partagée de l’avenir de la filière, favoriser la 
compétitivité de la filière à long terme, réviser le modèle actuel de l’Assurance 
stabilisation des revenus agricoles (ASRA) et maximiser la valeur ajoutée obtenue 
pour chaque porc produit.  
 
La Financière agricole du Québec (FADQ) coordonne depuis le mois d’août 2024 des 
travaux de réflexion en vue d’actualiser les outils de gestion des risques et de la 
protection du revenu. 
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Cette démarche est réalisée avec la collaboration des Éleveurs de porcs du Québec 
(ÉPQ), de l’Union des producteurs agricoles (UPA) et du ministère de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation du Québec (MAPAQ). Plusieurs mandats de travail 
spécifiques ont été lancés pour alimenter la réflexion.  
 
À terme, cette étroite collaboration permettra de poser des gestes concrets pour 
atteindre les objectifs suivants: 
 

• Accroître la performance des outils de gestion des risques pour appuyer la 
production porcine québécoise; 

• Définir des orientations porteuses à court et moyen terme quant à la gestion 
des risques des entreprises et du gouvernement; 

• Accroître la part du revenu des éleveurs provenant des marchés. 
 
En cohérence avec le processus de réflexion en cours, les EPQ ont mis en place un 
comité de travail composé d’un groupe de 20 éleveurs et éleveuses représentatif de 
la diversité des entreprises d’élevage porcin québécoises d’un point de vue régional, 
de volume de production et des modèles d’affaires, ainsi que d’un expert de 
l’agroalimentaire et d’une représentante de l’UPA. 
 
L’ensemble des acteurs de la filière et le gouvernement sont donc mobilisés à 
travailler ensemble pour identifier des actions à poser pour accroitre la compétitivité 
de l’ensemble des maillons, tout en préservant la diversité des modèles et leur 
contribution économique sur l’ensemble du territoire. 
 
Bien avant le début de ces travaux, plusieurs actions mises en place par le 
gouvernement du Québec sont venues répondre aux enjeux constatés dans l’étude 
prospective de la filière porcine du Québec comme les mesures de gestion des risques, 
l’aide à l’investissement, l’appui au développement sectoriel, le soutien à la santé 
animale et la contribution à la recherche dans le secteur.  
 
Pour soutenir les investissements, la FADQ met à la disposition des producteurs le 
Programme Investissement Croissance Durable qui est une aide financière accordée 
aux entrepreneurs agricoles pour des projets d’investissements productifs et à 
caractère durable. Ainsi, ce sont 303 projets qui furent autorisés dans le secteur porcin 
avec des investissements totaux de plus de 57 M$ en date du 31 janvier 2025.  
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La compétitivité et la résilience de la filière passent aussi par la recherche et 
l’innovation. Le MAPAQ soutient le Centre de développement du porc du Québec 
(CDPQ) par le biais d’une convention d’aide de 5 772 700 $ pour les exercices 
financiers 2023-2024 à 2025-2026. Le CDPQ par ses services, ses activités de 
transfert de connaissances et son implication dans plusieurs projets de recherche et 
de développement contribue au dynamisme de l’ensemble de la filière porcine 
québécoise. Par l’entremise des divers comités qu’il gère et de ses multiples 
collaborateurs et partenaires d’affaires, le CDPQ joue également un rôle de 
concertation et de coordination auprès d’un grand nombre d’acteurs de l’industrie, 
facilitant entre autres la mise en œuvre d’initiatives collectives.  
 
Par la Stratégie québécoise de recherche et d’investissement en innovation, le 
ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie a contribué à hauteur 10,9 M$ 
afin d’améliorer les infrastructures de recherche en production porcine avec la 
construction d’une maternité de recherche à la fine pointe de la technologie et la 
rénovation d’une station de recherche en pouponnière et engraissement.  
 
Je vous prie d’agréer, cher collègue, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
Le ministre, 
 
 
 
 
 
André Lamontagne 


